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rien dan ce iux )oUiqUis ; maître Asselin n' a 1 e deJrôîne, S'il eut pli mêmne s3oupçonnrer qu'une ilortune

manqué de les vitsiter, 
1quelconque levait écheoir à suai puil]le et à bien plus forte

Tout en disant cela Mý. Charon avait les yeux su,' le raison s'il eut sUi quo la plus grande fortune de la L)uisiaine dle-

livre que le juge tenait entre seC* mains et dont il faisait rapide- vait lui tomber en partzige.

ment passer les feuilles, en lasz~it couller so pouce sur les -- C'eýýt bien vrai, s 'écièrent à la fois M. Charon et Jéré-

tranches usées du volumne. L'oeil de 11. Charoi, entrevit quel- mtie.

que chose de blanc. 
-- Je ne serais pas surpris (lie le docteur en apprenant cette

-Ah !1 M. le Juge, arêe oe;j rois qu'il y a un pa- inmportanite découverte, ne voulut se dé-mettre le t5a tultelle afin

pier. 
de ne pas se charger de l'administration d'une si grande fru

U n p p ' e r t !, 

f r u

_ n e pie un e. Il est si délicat, si co scien i ct i l a si peu (e , pr som p-

~ vi ppebinsltah ejan o-lioni, 11n1 si grande défiance de ses capae:1ê5s 5 et pourtant il

me ts'il eut été treuipé dans du jus de tabac, est le seul, dans toute la Nouvelle-Orléans~, qule je considère,

-Un extrait de naissance Is'écria le juge, donît la figure n cosientce, digne et capable de bien admtinistrer une telle

m'anma e lesyeUXbrilîcuent ;voyons, et ils lurent: C, E~tri . uceS1

6du Régistre des 3'tl3aRneC5 MNariagnes et Sépultures de la -Cstbien vrai, dit M. Charon.

dparoisse St. Martini, état de la Louisianepul'nemi Ce bi varptJrni.

4< hut cen vint-tros.''- 
Prnzie soin, M. Charon, de ces livres et dje cet ex-

-evatet-un mai, Mil huit cent vingt-trois, par nous, tridn lex ou trois jours je pourrai et) avoir besoin ; sur,

prtr, ousiné aét bptséAlh.s Pierre, né ce toult jet vous recommande dle garder le secret sur l'imnpor'tante

dMatin, du légitimne mariage de Sieur Alphonse Meunier, découverte que nous venons (le faire, jusqu'à ce qu'il soit

ic négociatit, résidant à lai Nouvelle-Orléans, et de Léocadie temps de tout faire conniaître, afin <le. faire triompher la vertu

ii M1Uusseau,. du même lieu. Le parrain a été Vital Desiwyers personnifiée dans le docteur Rivard.

"c et la marrainie Alphonsine Mlousse'u qlli, ainsi qtie le père -Nous n'y manquerons pas, répondirent à la fuis M. Cha-

oe présent, onit isigné avec nous.roetJrm.

(in) ALPHoN SE MEUNIEýR, -11 serait important, continua le Juige, de savoir si la fein-

VITAL DESNOYERIS, mie Coco-Létard vit encore et où elle demeure ; elle pourrait

ALII I., MOUs.Eký,U. peut-être jeter quelques lumières sur une aussi mays1trieuse

44Lequel extrait nous Soussigté, cure desueivant la (lite aIvel)turle. Faites des Perquisitions ; je vais, (le maon côté, en

Ci paroisse St. Martin, certifioiis être conforme au régistre oni- faire immédiatement et exéirà la hte un, counrier pour

&g-inal déposé dans les archives de la cure dle la dite paroisse la paroisse St. Martin. Adieu, messieurs, et tenez la chose

&i St. Nlaitin. Ce quatre Octobre rail huit cent vingt-trois.'' secrèéte.

D- CUttATO, Ptre. Curé. Quand le juge fut parti, le chef dle l'hospice remonta à sa

Le juge tout émnu et tenant le Papier dans ses mains regar- chanmbre, et Jérémie s'assit dans un coin du parloir sur un

dait tour à tour M. Charon, le pnpier et M. Jérémtie. ba nc, prit sont bonnet qu'il muit à terre, s'enfonça la tête entre

_Cýest étrange, dit-il enfin avec émnotion, je vais jimm-édia- ses deux mains appuyant ses coudessusegnoetdn

teiiet érie àlapaoise t. arinpour avoir des renseci- cette ptrPil essaya à sonder les décrets de la provi-

gnemflents. il y .a quelqute chose de tny.4tériemx et de providen- dence.-Ma's après une demi-heure d'unte profonde médi-

tiel en tout ceci. Un orphelin dont on ignore et la. naissance tation, il se leva en poussant un long soupir, prit son, bonilet

,t les parentss je té comme insensé dans un' asile de foais, lui qu'il replaça avec lenteur sur sa tête, et avotua fr anchement

l'héritier de la pilus brillante fortuine de la Nouvelle-Orléans. "4qu'il n'y comprenait rien du tout."1

*t on père, le vénérable Alphonse Meuinier qui cro(yai it Le lendemain, quand le docteur Rivard alla faire sa visite

fil$ mort ! 
quotidienne à l'hlospiee,'Jerémt-ie ne put s'empêcher de lui di-

-Est-ce POSsible 7 M. le juge, s'écri a M. Chmaron, tandis re avec un air muystèrieux ,' docteur, nous avons eu une, gran-

que Jérémie les yeux fixés sur le juge et la h<iuche b>éante le visite hier, soit hionneîur M. le Juge (le la Cour des Preuves

semblait Stupéfié- 
est veniu prendre des informations à l'égard du petit Jérbme,

-si c'est POS,-"[le ! mais Voua voyez e0ilne mo. t si vo)us saviez ce que l'on a trouvé dans deux vieux î~e..

Iy R.danmtfq~ ual ela le doigt de la Providence donties desseins mais, tenez, c'est un secret et je suis sous -ilence 1 Dans deux

cachs serévèent ar lis ~r cofonde ios raisionnement. . ou trois jours voussarz

Vo.a ne sat iez, "V. Charon, conoevttîr la joie qlu je ressens Le dôctaur Rivard qui d'abord s'était senti tout bouleversé,

'~orfait cette découverte, et je suis Qlitfc que Wê père avait repris touit son Sang-froid, et zon inspaitile'Phliytlinomîe

Mertaier au croc. doit Se, réjouîir de voir que le dIocteur Rivard, nie trailissait aucune émotion.

.,OSdel4our amfi Sur cette telle, a été appe4é,, ý à,ý0 inou à -Tant mieux, répondit-il, pourvu que liaft OWPtit'* Jé-

~~ à 1'enfant de celui.qui k4 avait 4tk i.len elce rônie pusey trouvecr son avantage.
-Vous verrez, osvre. ý2»oUa6È.'u

..c'est bien vrai ce que VOUS dites là, M. le julgee, rio it tine-fetmte dut nom-de Co-érd MktS4iqU-etde

~j. Churmotute importasce qu'on h décotvriti

-Les décrets de. Dieu sont adalirablee,.car soyez sûr que le -Coo-Létard, Coco-Létard, répète le.dooteur Ritrd, en

.-docteur Rivard, je le connaissur-lit refusé d'accepter tu tutel, amfcectmnt, <n ait pensif itils il tue semble OvOir cofaquel-


